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UNlTED NATIONS NATIONS UNIES

SECURITY
COUNCIL

OFFICIAL RECORDS
SECOND YEAR No. 25

HUNDRED AND EIGHTEENTH MEETING

H eld at Lake Success, New York,
on Wednesday, 12 March 1947;at 3 p.m.

President: Mr. O. ARANHA (Brazil).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Polaud, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

93. Provisional agenda (documents S/294
and S/294/Corr.l)

1. Adoption of the agenda.
2. Letter from the .representative of the United

States of America to the Secretary-General,
dated 17 February 1947, and enclosed draft
trusteeship agreement for the former Japa
nese mandated islands (document S/281).1

94. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

95. Continuation of the discussion of the
draft trusteeship agreement for for
mer Japanese mandated islands

The PRESIDENT: The Secretary-General has
received a cablegram from the Prime Minister
of New Zealand, which the Assistant Secretary
General will read ta the Council.

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary-General):
The cablegram from the Prime Minister of New
Zealand, Mr. P. Fraser, ta the Secretary-General,
dated 13 March..1947,2 reads as follows:

"1 have the hanour ta request,. under
Article 31 of the Charter, thatNew Zealand
participate in the discussions in the Security
Council upon the United States draft trustee
ship agreement for the Japanese mandated
islands.

• See Official RIJcord9 of the Security Council, ,Second
Year, Supplement No. 8, Annex 17. '

~Document S/297.

CONSEIL
DE SECURITE

PROCES-VERBAUX OFFICIELS
DEUXIEME ANNEE No 25

CENT-DiX-HU1TIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, N ew-York,
le mercredi 12 mars 1947, à 15 heures.

Président: M. O. ARANHA (Brésil).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

93. Ordre du jour provisoire (documents
S/294 et S/294/Corr.l)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Lettre, en date du 17 février 1947, adressée

au Secrétaire général par le représentant des
Etats-Unis d'Amérique, et projet d'accord de
tutelle sur les îles antérieurement sous man
dat japonais annexé à cette lettre (document
S/281/Corr.l) l,

94. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

95. Suite de la discussion du projet
d'accord de tutelle sur les îles anté
rieurement sous mandat japonais

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
Secrétaire général a reçu du Premier Ministre
de la Nouvelle-Zélande un câblogramme dont le
SecréUûre général adjoint va donner lecture au
Conseil.

M. SOBoLEV (Secrétaire général adjoint) (tra
duit de l'anglais): Voici le texte du câblo
grarrtme, en date du 13 mars 19472, adressé au
Secrétaire général par M. P. Fraser, Premier
Ministre de la Nouvelle-Zélande:

"J'ai l'honneur de demander, en vertu de
l'Article 31 de la Charte, que la Nouvelle
Zélande soit autorisée à participer aux discus
sions du Conseil de sécurité sur le projet
d'accord de tutelle présenté par les Etats-Unis
sur les îles sous mandat japonais.

1 Voir les Procès·verbaux officiels du Conuil de sécllrité,
Deuxième Année, Supplément No 8, Annexe 17.

• Document 8/297.
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"The New Zealand Government considers

that the disposition made for tbese islands is
an essential part of any plan for the control
of J apan and the peace settlement with that
country. It is, the~efore, a matter. of intere.st
to those States whlch took an actIve part ln

the war against Japan. It has bcen agreed
that these States are those which are repre
sented upon the Far Eastern Commission. The
New Zealand Government, therefore, requests
that those members of the· Far Eastern Com
mission not represented on the Sccurity
Council (namely, the Netherlands, Canada,
New Zealand, India and the Philippines), be
invited ta participate, if they 50 dcsire, in the
discussions under reference.1

"The view that the settlement made for
these islands is of special interest to New
Zealand is further supported by the fact that
the United States has informed the New
Zealand Government of its proposais.

(Signed) P. FRASER
Prime Ministcr"

The PRESIDENT: l have just received a letter
from the Liaison Officer of the dclegation of
India ta the United Nations. l shall ask the As
sistant Secretary-General to read it to the Coun
cil:

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary·General) :
The following is the text of the letter {rom the
Liaison Officer of the Indian de1egation, 1\'1r. S.
Sen, addressed ta the President of the Security
Council, dated 12 March 1947: 2 .

"At the one hundred and sixteenth meeting
held on Friday, 7 March 194·7, the Council
considered a letter from the representative of
the United States ta the Secretary-General,
dated 17 February 1947, and enc10sed draft
trusteeship agreement for the former Japanese
mandated island~. The discussion of the 1mb
ject was, bowever, postponcd on the proposai
of the Australian representativc 'ta allaw for
any applications to participate in this dî.'lCUS
sion, in case such applications should be
thought desirable by non-members of the
Council'.

"1 am directed, thereforc, to appl)' to you
for the privileges under Article 31 of the
Charter, ta enab1c the Council to he ac
quainted with the views of the Government
of India whose interest in the matter iR tln
questioned.3

"1 have the honour tn be, etc.
(Signcd) S. Srm

Pemzanrmt Liaison 0 Dlcer"

The PRESIDENT: It is now up tü the Council
to decide on thi;; question. Does any representa
tive wish to make a comment?

1 Sec Official Records of Ihe 8ccllril" GOllTlcil, Second
Year, Supplement No. 9, Annexes 18 and 19.

• Document S/299.
• See Official Records of the Secllrily CotlTlcil, Second

Year, Supplement No. 9, Annexes 18 and 21. .

"Le Gouvernement de la Nouvelle-Zél d
. l' 1 an e

estlm~ que e reg ement du sort de ces îles
constr;ue un facteur essen~iel de tout plan de
controle du Japon et de reglement de la' .
avec ce pays. Cette question intéresse d

PalJC

1 E " onc
es •tats qUI ont pns une part active à 1

guerre contre le Japon. Il a été convenu q a
ces Etats sont ceux qui sont représentés \ ule
C .. l'E A a aOIDmlSSlon pour •xtreme-Orient. En consé.
9~ence, le Gouvernement de la Nouvelle
Ze1ande demande que les membres de la Co _

. . l'E A 0 m
mlss~on P?ur t xtrc~e- rient qui ne sont pas
representes au ConseIl de sécurité, à savoir les
Pays-Bas, le Canada, la Nouvelle-Zélande
I:I~ldc et,.1cs Phi!ippines, soient invités à par~
tlclper, s Ils le deslrent, aux dites discussions1.

"A l'appui du point de vue selon lequel le
règlement du sort de ces îles intéresse particu
lièrement la Nouvelle-Zélande, nous citerons
le fait qlie les Etats-Unis ont mis le Gouverne
ment de la Nouvelle-Zélande au courant de
leurs propw;itions.

(Signé) P. FRASER
Premier Ministre"

Le PR(~S1I.lENT (tradu.it de l'anglais): Je viens
de recevoir llne lettre du secrétaire de la déléga
tion de l'Inde chargé de la liaison avec les
Nations Unies. Je demande au Secrétaire général
adjoint d'en donner lecture au Conseil.

11'1. SOBOU:V (Secrétaire général adjoint) (tra.
duit de l'anglais): Voici le texte de la lettre, en
date du 12 mars 1947, adressée au Président du
Conseil de sécurité par M. S. Sen, Secrétaire de
la délégation de l'Inde chargé de la liaison avec
les Nations Unies2

•

"Au cours de sa cent-seizième séance, tenue
le vendredi 7 mars 1947, le Conseil a examiné
une lettre cn date du 17 février 1947 adressée
au Secrétaire général par le représentant des
Etats-Unis, transmettant un projet d'accord
de tutelle sur les îles antérieurement sous man·
dat japonais. Toutefois, sur la proposition du
représentant de l'Australie, la discussion de
cette: q ucstion a été ajournée 'afin de permet
tre aux Etats non membres du Conseil de
sécurité, dé.~ireux de participer à cette discus
sion, de faire une demande à cet effet'.

"En conséquence, je suis chargé par mon
Gouvernement de vous demander l'application
des droits qui, en vertu de l'Article 31 de la
Charte, permettront au Conseil de sécurité de
prendre connaissance des vues du Go~verne
ment de l'Inde, qui porte à cette questlOn un
in térêt inconteste.

"J" .1'1,u lonneur... S
(Signé) S. EN

Secrétaire chargé de la liaison"

I.e PRIŒIDENT (traduit de l'anglais): Il ap
partient maintenant au Conseil de se pron.on~er
sur cette question. Un représentant a-t-il es
observations à formuler?

. ffi . 1 d G il dll sécurité,
1 VOIr les Procès-uerbau;l<: 0 ccc s u anse lB et 19.

Deuxième Année, Supplément No 9, Annexes
• Document S/299. . '1 dll slcurité,
• VClir Ic's ProcèJ·uerbau:o: offiClllls du Gonsel lB· et 21.

Deuxième Année, Supplément No 9, Annexes
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Mr. AUSTIN (United States of America) : The
United States has already indicated, during the
debate here on this question of agreement to the
proposal for trusteeship, that the subject of a
trusteeship is of the highest ethical character.
Consequently, the procedure of the Security
Councilleading up to agreement or disagreement
ought to he absolutely free from any unfair ad
vantage or even the shadow of a rigid applica
tion of rules to the situation. Therefore, the
United States free1y, assents ta this request by
New Zealand ta participate in the discussions
in the Security Couneil.

ln so doing, however, the United States de
clares that it does not agree to the grounds stated
or to the alleged statement offacts referred to
in this letter, such as that the "disposition made
for these islands is an essential part of any plan
for the control of J apan and the peace settle
ment with that country". That is a matter which
we shall discuss later if it becomes an issue, but it
should not be assumed, at this point, that the
United States agrees with any of these allega
tions of facto It does not agree. Although the
United States denies these al1egations, it freely
assents ta the invitation to participate in these
discussion$ being extended to New Zealand, and
hopes that the matter may be handled speedily,
not with intemperate speed, but certainly with
out unnecessary de1ay. With respect to the re
quest from India we adopt the same position.
We will join readily with our colleagues on the
Security Council in extending the invitation to
India. .

By what 1 have said regarding the aIlegation
of facts, 1 meant to deny the assertion that those
members of the Far Eastern Commission are
neces&arily interested. However, 1 want to say
now that should any of those members request
ta be heard within a reasonable time, the United
States will join freely" with the other members of
the Security Council in inviting them.

Mr. HASLUCK (Australia): The Australian
de1egation would like to support the proposai,
which has been made by the representative of the
United States that New Zealand and India be
invited ta participate in the discussion of this
question. Wc should aIso like to express our con
currence with the view stated by the representa
tive of the United Stàtes, that if the other coun
tries mentioned in the cablegram from the Prime
Minister of New Zealand should desire to attend,
it would be appropriate to ask them to partici
pate.

The PRESIDENT: If there is no objection to
extending an invitation to the Governments of
India and New Zealand to participate in our
discussion conceming the former Japanese man
dated islands, 1 assume that we agree on this
matter.

May we also agree that any other member of
the Far Eastern Commission who may ask to
be heard shaH be invited?

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Au cours des débats qui se sont
déjà déroulés ici sur l'adoption du projet d'accord
~e tutelle, les Etats-Unis ont indiqué que la ques
tion de la tutelle revêtait à leurs yeux un carac
tère moral des plus élevés. Le Conseil de sécurité,
avant d'aboutir à un accord ou à un désaccord
devrait donc éviter tout traitement de faveur et
~ême tout.c7qui pourrait évoquer une applica
tIon trop rIgIde des règles établies en vue de la
présente situation..En conséquence, les Etats
Unis consentent volontiers à ce qu'il soit donné
satisfaction à la demande de la Nouvelle-Zélande
de participer aux délibérations du Conseil de
sécurité.

Ce faisant, les Etàts-Unis tiennent cependant
à affirmer qu'ils ne sont d'accord ni sur l'exposé
des motifs ni sur l'exposé des faits allégués dans
cette lettre, par exemple, sur le fait que "le sort
réservé à ces îles constitue un facteur essentiel de
tout plan de contrôle du Japon et de tout règle
ment pacifique concernant ce pays". C'est là
une question que nous discuterons plus tard si
elle est soulevée, mais il ne faudrait pas supposer
que les Etats-Unis admettent aucune.de ces allé
gations. Ils ne les admettent pas. En fait, ils les
nient, mais acceptent cependant volontiers que
la Nouvelle-Zélande soit invitée à participer à ces
délibérations, en espérant voir cette question réso
lue rapidement, ~ans précipitation, mais égale
ment sans délai inutile. Le Gouvernement des
EtatS-Unis adopte la même position à l'égard de
la demande présentée par l·'Inde. Nous nous asso
cions volontiers à nos collègues du Conseil de
sécurité pour inviter l'Inde à participer aux
délibérations.

Ce que j'ai dit sur les faits allégués à l'appui
de ces demandes s'applique également à l'affir
mation selon laquelle cette question intéresse
nécessairement les membres de la Commission
pour l'Extrême-Orient. Toutefois, je tiens à dire
dès maintenant que si l'un quelconque de ces
membres demande, dans un délai raisonnable, à
être entendu, les Etats-Unis sont tout disposés à
se joindre aux autres membres du Conseil de
sécurité pour l'inviter à participer aux délibéra
tions.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): La délégation de l'Australie désirerait
appuyer la proposition du représentant des Etats
Unis tendant à ce que la Nouvelle-Zélande et
l'Inde soient invitées à participer à la discussion
de la question. Nous ajoutons également que
nous partageons le point de vue exprimé par le
représentant des Etats-Unis, en ce sens que si les
autres pays cités dans le câblogramme du Pre
mier Ministre de la Nouvelle-Zélande désirent
assister aux dé1ibérat~ons, il conviendrait de les
y inviter.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Si per
sonne ne s'oppose à ce que les Gouvernements de
l'Inde et de la Nouvelle-Zélande soient invités à
participer à nos discussions sur les iles antérieure
ment sous mandat japonais, je considérerai que
nous sommes tous d'accord sur cette question.

Sommes-nous également d'accord pour que
tout autre membre de la Commission pour
l'Extrême-Orient qui demanderait à; être entendu
soit invité?
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The proposal was adop,ted.

The PRESIDENT: 1 think the course for us
lereafter will be to ask the Secretary-General to
:ommunicate with the Governments concemed,
and request them ta send a duly accredited rep
resentative to take part in our discussion.1

Sïnce we have no immediate business before
us, 1 think we should adjourn. We can tenta
tively schedule our next meeting on this subject
for Monclay, if the representatives of the invited
countries are already here.

Mr. HASLUCK (Australia) : Before adjourning
1 shoulcl like to take the opportunity of placing
before the Cauncil an amendment ta the draft
trusteeship agreement, which 1 have been in
structed ta submit on behalf of the Australian
Government. Assuming that we are about ta ad
journ, 1 will not attempt ta explain the reasons
for this amendment, but simply place it before
the members of the Council sa that they will
have the opportunity of studying 1t before our
next session. It is proposed ta add a new article
ta the draft trusteeship agreement, article 17,
which reads as follows:

"This agreement is subject ta confirmation
in the interirn or final treaty of peace between
Japan and the allied Powers victorious in the
war against Japan, it being understood that
by such treaty Japan shall be required ta sur
render all its rights, if any, relating ta the
control and administration of the present ter
ritories, and such territories shall be formally
detached from any fonn of control by Japan."

1 formally submit this amendment on behalf
of the Australian Govemment.

The PRESIDENT: 1 can only accept amend- .
ments at this time. 1 cannot allow any discussion
before the invited countries are with us. If some
of the members wish ta present amendments we
shall accept them, but 1 cannot allow any dis
cussion now following the decision of the Council.

Mr. AUSTIN (United States of America): l
shall, of course, conform ta the ruling of the
Chair, because 1 believe it to be sound. 1 would
obey it at aU events, whether 1 agreed with the
ruling or not, but in. this case 1 think the Chair
is perfectly right. In fairness ta every one on this
Council, however, 1 wish ta give notice that at
the proper time 1 shall raise a point of arder
against this amendment.

Sir Alexander CADOGAN (Unit.ed Kingdom):
As 1 said at an earlier meeting, my Government
has instructed me to submit two amendments. 1
have just given the text of these amendments ta
the Secretariat for distribution. 1 hope they may
come up for discussion at our next meeting on
this subject. !

The meeting rose at 3.47 p.m.

• See Official RlJcords of th6 Seeurity Council, Second
Yeu, Supplement No. 9, Annex 18.

Cette proposition est acceptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
qu'il nous reste maintenant à demander au
Secrétaire général de se mettre en rapport avec
les Gouvernements intéressés afin de les prier
d'envoyer un représentant dûment accrédité pour
prendre part à nos délibérationsl,

L'ordre du jour étant épuisé, je crois que nous
pourrions lever la séance. Nous pourrions, à titre
provisoire, fixer à lundi la date de notre pro
chaine séance, si les représentants des pays invités
sont arrivés d'ici là.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais) : Avant de nous ajourner, je voudrais
déposer devant le Conseil un amendement au
projet d'accord de tutelle que je s:uis chargé de
présenter au nom du Gouvernement australien.
Comme nous sommes sur le point de nous sépa
rer, je n'entreprendrai pas d'exposer les raisons
qui motivent cet amendement, mais me bornerai
à le présenter aux membres du Conseil afin qu'ils
soient à même de l'étudier avant notre prochaine
séance. Nous proposons d'ajouter au projet
d'accord de tutelle un nouvel article, l'article 17,
ainsi conçu: '

"Cet accord est conclu sous réserve de
confirmation par le traité de paix provisoire ou
définitif entre le Japon et les Puissances alliées
victorieuses dans la guerre contre le Japon,
étant entendu qu'aux termes de ce traité, le
Japon devra renoncer à tous ses droits, s'il en
est, relatifs au contrôle et à l'administration
des territoires en question, et que ces terri
toires seront formellement soustraits à tout
contrÔle japonais sous quelque forme que ce
soit."
Je soumets officiellement cet amendement au

nom du Gouvernement australien.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je ne

puis pour le moment qu'accepter les amende
ments; il n'est pas en mon pouvoir d'en autoriser
la discussion avant que les pays invités se soient
joints à nous. Si certains des membres désirent
présenter des amendements, nous les accepterons,
mais, étant donné la décision prise par le Conseil,
je ne puis en autoriser la discussion. '

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : J'accepte naturellement la décision
du Président, parce que je la crois sage. Je m'y
serais d'ailleurs conformé, même si je ne l'ap
prouvais pas, mais, en l'occurrence, j'estime que
le Président a tout à fait raison. Je voudrais,
toutefois, en toute loyauté ·à l'égard de mes col
lègues, les prévenir qu'au moment voulu je sou
lèverai une motion d'ordre contre cet amende
ment.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Comme je l'ai déclaré au
cours d'une séance antérieure, mon Gouverne
ment m'a chargé de présenter deux amende
ments. Je viens de communiquer au Secrétariat
le texte de ces amendements, afin qu'il les dis
tribue. J'espère qu'ils pourront être discutés à
notre proch~neséance.

La séance est levée à 15 h. 47.

1 Voir les Procès-vlfTbauJt officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, Supplément No 9, Annexe 18.




